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Le mot du bureau… 
  

28 conseillers émanant de 21 sections syndicales ont siégé le vendredi 6 février 
2009 au  conseil métaux  dans les locaux du syndicat au Creusot. 
 

La matinée a été consacrée à l’expression des sections syndicales et la préparation du 
congrès de l’UD CFDT 71. L’après midi a été la présentation du plan de formation syndicale 2009, le 
point sur les adhésions et sur la trésorerie. 
 

Une actualité préoccupante ! De nombreux secteurs de la métallurgie et de l’automobile sont touchés par 
la crise mais les difficultés rencontrées par les entreprises en Saône et Loire ne se font pas sentir avec la 
même ampleur. La taille des entreprises, la nature des productions, la place occupée dans un groupe multi-
activités ou encore dans la chaîne de production par exemple sont des facteurs déterminants de ces diffi-
cultés. La capacité financière ou de trésorerie des entreprises en sont d’autres.  
 

Ces difficultés percutent de plein fouet les salariés et génèrent des inégalités importantes. Certains vivent 
plus durement que d’autres les effets de la crise. Cela se traduit par des prises de congés forcées pour une 
partie, par du chômage partiel pour d’autres ou encore par une perte d’emploi brutale. Un sentiment d’in-
justice mêlé à un sentiment de fatalité traverse une large majorité du salariat aujourd’hui. Les travailleurs 
se sentent victimes de la déroute d’un système qu’ils subissent au quotidien dans leur entreprise depuis des 
décennies. La logique financière est toujours privilégiée au détriment de la reconnaissance du travail fait et 
du savoir-faire reconnu. 
 

Les salariés constatent tous les jours que ceux qui travaillent pour une même entreprise ou un même 
groupe industriel sont traités différemment en fonction de leur statut (CDI, CDD, intérimaires, …), de leur 
rattachement à la maison mère ou à une filiale du groupe. Les salariés précaires ont été les premiers à subir 
la crise en voyant leur contrat stoppé net du jour au lendemain.  
Nous devons avoir une attention particulière pour leurs entreprises sous-traitantes.  
 

Nous devons faire cette démarche en direction des industries multi-activités pour leurs filiales fragilisées 
dans la période. Nous exigeons de leur part un comportement responsable et solidaire. Nous rappelons aux 
dirigeants des maisons mères que les salariés des filiales contribuent à la croissance de leur groupe et qu’à 
ce titre ils doivent être soutenus dans les moments difficiles. En portant cette démarche, nous visons un 
juste retour des efforts faits par l’ensemble des salariés pour le développement d’une activité, d’une filière 
ou d’une entreprise. La Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) trouverait ainsi toute sa pertinence 
au regard du contexte dégradé actuel. C’est le moment de traduire les beaux discours sur la RSE en actes 
concrets. Les salariés en ont besoin. 

 

 
 

 
 

Siège du syndicat 



 

 

 

 

Le vendredi 13 février 2009 s’est déroulé le congrès de l'Union Départemental à 
Chalon sur Saône, au « Le Clos Bourguignon »  

80 représentants des 5 000 adhérents CFDT en Saône et Loire se sont réunies pour 
dresser le bilan de l’action menée depuis le congrès du Creusot qui a eu lieu en juin 
2007, débattre pour tracer des orientations pour les quatre années à venir et élire 
les responsables interprofessionnels CFDT de Saône et Loire. 

Dans les quatre années qui viennent, la CFDT Bourgogne veut amplifier son déve-
loppement et la notion de syndicalisme d’adhérents. Les nouvelles règles de la re-
présentativité qui s’appuient sur les résultats électoraux dans les entreprises don-
nent une légitimité renforcée aux syndicats. 

L’Union Départementale portera des revendications sur l’emploi, la formation 
professionnelle et les nouveaux risques professionnels qui prennent en compte les 
spécificités du département et combattent les inégalités entre les territoires. 

 

  
 
VINCENT Didier : CFDT UD (secrétaire) 
 

SAPIEGA Rémi : SGEN 71 
 

LAVENIR Anne Marie : UTR 71 
 

BERT Brigitte : HACUITEX 71 
 

BROCHOT Geneviève : HACUITEX 71 
 

GIROLDI Odile syndicat : SANTE SOCIAUX 71 
 

BOTTEREAU Pascal : SANTE SOCIAUX 71 
 

COLIN Hervé : SGA 71 
 

BOIS Marie Hélène (Mylène) : FEP Bourgogne 
 

TREMEAU Pascal : INTERCO 71 
 

GINDRE Fabrice : INTERCO 71 
 

LAMUR Daniel : INTERCO 71 
 

LE RHUN Daniel : METAUX 71 
 

KUKURUZOVIC Serge : METAUX 71 
 

BUCHOT Patrick : METAUX 71 
 

MERLIAUD Patrick : METAUX 71 
 

BORDIAUX Françoise : SERVICES 
 

POTIQUET Annie : S3C 

 

��������	
�����
����������������������������������� ������
�������������������������������������������� ����������������������������������������������������������������� ������ �

� � �
� � �



Un Conseil métaux riche en dé-
bats … Retraites, Egalité Pro-
fessionnelle...              
Compte-rendu : 20  ions syndi-
cales ont siégé au Conseil métaux 
CFDT le vendredi 20 septembre 
2007 dans nos locaux au Creusot. 
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La formation syndicale est un élément très important à plusieurs égards : 
Tout d’abord elle permet aux militants de mieux appréhender les responsabilités syndicales tout en 
démystifiant la peur « de ne pas être à la hauteur ». 
Ensuite, elle permet à chacune et chacun d’entre nous de s’émanciper, ce qui est une des priorités de 
notre organisation pour l’ensemble des salariés. 
 

Enfin, c’est un des moyens pour aider au développement syndical, nécessaire à toute démocratie. 
 

Le plan de formation pour l’année 2009, ouvert à tous les militants CFDT de la métallurgie en Bour-
gogne. 

 
Inscriptions au syndicat : cfdt.lecreusot@orange.fr 
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CNAS ? 
La CNAS : Caisse Nationale d’Action Syndicale est un outil que s’est 
donné la CFDT pour venir en aide à ses adhérents dans le cadre d’une 
grève, d’un problème juridique . 

Cette caisse est alimentée par une part de la cotisation (soit 8,6%). 

Rappel : Toute procédure juridique, quelle soit individuelle ou collective 
engagée par un simple adhérent, un militant ou une section syndicale 
CFDT doit faire l’objet de la procédure décrite ci-dessous. 

En effet, il est important de rappeler que toute décision juridique, peut faire jurisprudence et de ce fait 
avoir un impact plus ou moins important sur les décisions juridiques à venir pour toute la CFDT. 

Il convient aussi de rappeler qu’une simple action prud’homale au départ peut faire l’objet d’un recours en 
cour de cassation dont le montant des frais serait tellement important (environs 6 000€) que notre adhérent 
devrait inévitablement renoncer à la procédure. 

Pour toute demande juridique : 

Etablir un résumé des faits, 

Recueillir les éléments de preuves (documents, témoignages, etc.…), 

Si recours à un avocat, fournir un devis de celui-ci, 

Si dossier individuel, fournir une copie de la fiche de paie du mois de décembre de l’année précédente, 

Demander un rendez vous au syndicat CFDT de la métallurgie de la Saône et Loire, 

Au regard du dossier, celui-ci établira une demande de prise en charge auprès de la CNAS (Caisse Natio-
nale d’Action Syndicale), 

Attente de l’avis de la CNAS avant d’engager toute procédure, sauf urgence (référé par exemple). 

En fonction de l’avis de la CNAS, de la complexité du dossier et de la Cour autorisée à trancher le litige, 
le syndicat choisira le défenseur du dossier, soit via un avocat, soit via les défenseurs juridiques CFDT. 

En fonction de l’avis de la CNAS et de l’intérêt politique du dossier, le syndicat établira le montant de 
l’indemnisation qu’il accordera en plus de la prise en charge de la CNAS. 

 
Tout recours suite à une décision de justice (appel, Cour de cassation) devra faire l’objet d’une nou-

velle demande de prise en charge par la CNAS et par le syndicat au préalable 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Syndicat CFDT de la métallurgie  
de Saône et Loire 

2 rue du Grenouiller 
71200 LE CREUSOT 

Tel: 03 85 80 96 91 

cfdt.lecreusot@orange.fr 
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http://cfdtmetaux71.canalblog.com 
 

L’espace du  blog regroupe : actualités, informations, actions re-
vendicatives, manifestations ... 
 


